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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
DE LA LIGUE NORD/PAS DE CALAIS 

DE BASKET-BALL 
qui s’est tenu le mardi 13 décembre 2016 à Phalempin à 18h30 

 
 

 
 
Présents : Mmes COESTIER E. - MATEO S. - NONNON M. 

MM. DANNEL B. - DENEUX J. - DERUWEZ O. - DORMIEU M. – JORE. P  
LY SIN CHENG JM. - MERLIOT P. - NYS P. - PROVOTAL C. - TARTARE J.M. 
VANHAMME B. - VERKINDT B. 

 
Excusés : MM. CATTELLE A. - DEVOS C. 
 
Invités : Mme GRUSZCZYNSKI D. 
 MM. D’HALLUIN O. - FRYDRYSZAK F. 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus et revient sur ses activités depuis le dernier bureau : 
 

- Le 12/11: il a assisté à la rencontre BCO/ST VALLIER en NM1 
 

- Le 13/11 : il a présidé, avec Alain CATTELLE et Philippe JORE, le séminaire des élus de  
la Ligue, du CD59 et du CD62 à LILLE 

 
- Le 16/11 : Il a assisté à la rencontre BC LIEVIN/ BC ARDRES en TCF masculin 

 
- Le 17/11 : il a assisté à la rencontre ESCAUDAIN PH /F WASQUEHAL en TCF féminin 

 
- Le 19/11 : il a présidé la soirée de valorisation des clubs formateurs et a remis la médaille  

d’or de la Jeunesse et des Sports à Pierre NYS. 
 

- Le 23/11 : il a assisté à la rencontre BCO/TARBES en NM1 dans le cadre du lancement  
de l’opération  Ludopital. 

 
- Le 25/11 : il a participé au Bureau Fédéral à Paris. 

 
- Les 26-27/11 : il a participé au séminaire des présidents de Ligues et de Comités sur la  

réforme territoriale à PARIS 
 

- Le 27/11 : il a participé à une réunion sur le devenir de la CFO qui sera maintenant  
divisée en deux entités : la CFC (commission fédérale des compétitions) en charge des 
désignations des arbitres, et la CFO (commission fédérale des officiels) en charge de la 
formation et de l’évaluation des arbitres CF. 

 
- Le 28/11 : il a assisté à une réunion de la CRO sur l’arbitrage au féminin. 

 
- Le 6/12 : il a participé au repas de Noël des salariés de la Ligue. 

 
- Le 6/12 : il a dîné à PARIS avec Jean-Pierre SIUTAT, Jean Pierre HUNCKLER  et 

Mathieu HOSSELET. Mathieu HOSSELET sera détaché à temps partiel à la FFBB pour 
travailler sur le suivi des arbitres de NM1 et de LFB et la mise en place d’une plateforme 
vidéo à destination des arbitres. Il conserve son emploi à temps plein comme CTA de la 
Ligue. 
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Paul MERLIOT ajoute que nous aurons probablement la visite de Monsieur KANNER, Ministre des 
Sports, le 14 janvier 2017. 
 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Carnet Noir 
Nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès de Monsieur Jean-Marie SKORUPKA, élu du CD62 et 
membre de la Commission Régionale de Discipline ainsi que le décès de Monsieur Bernard LOISON, 
figure emblématique du basket départemental. 
 
Nous avons également eu la tristesse d’apprendre le décès du beau-père de Jean-Luc DESRUMAUX, 
Monsieur Géry CHARLES. 
Les élus adressent leurs plus sincères condoléances à leurs familles et à leurs amis. 
 
Olivier DERUWEZ informe les élus qu’il a entrepris les démarches administratives pour la prise en 
charge par Uniformation des formations de Benjamin BERKANI (Logiciel Longomatch) et de Nicolas 
SALLES (Animateur Basket Santé). Tous les deux ont fait des retours très positifs. 
 
La société BUREAU VERITAS a contrôlé les installations électriques du bâtiment et n’a détecté aucune 
anomalie. 
 
Olivier DERUWEZ revient sur l’organisation du séminaire qui a regroupé les élus du CD59, du CD62 et 
de la Ligue le 13 novembre à Lesquin. Ce séminaire a d’ores et déjà permis d’initier des échanges entre 
les commissions des trois Comités Directeurs. 
Il souhaite que ces échanges perdurent et se développent encore à l’avenir au bénéfice du basket 
régional. 
 
Olivier DERUWEZ rappelle que les candidatures pour l’organisation de l’Assemblée Générale et des 
Finales Leroux/Delcambre + Challenge 3X3 Jean-Robert DUHAMEL peuvent encore être transmises 
avant le 31/12/2016. 
 
COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
Olivier D’HALLUIN présente un diaporama (voir Annexes) 
 
Il ajoute que 90 personnes sont inscrites aux formations Entraîneur Jeunes et Entraîneur Région : 

- 45 sur EJ/P1 
- 35 sur ER/P2 
- 10 en revalidation 

 
Concernant les 2 services civiques que la Ligue projette d’embaucher : 
Un aura une mission sur le Pôle Espoir (devoir, suivi, surveillance à l’internat, accompagnement vers 
l’autonomie) avec embauche décalée en septembre 2017. L’autre aura une mission de développement 
(communication et relation avec les clubs sur les actions du Plan Citoyen) avec une embauche le plus 
rapidement possible. 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
Fabien FRYDRYSZAK signale que le second cycle de travail se termine. Une réunion de bilan est 
prévue avec les parents le lundi 2 janvier à 17h30 au CREPS. 
 
Il remercie à nouveau Paul MERLIOT pour les moyens mis à disposition pour faciliter le fonctionnement  
du Pôle Espoir (table de kiné, goûté de Noël, etc.). 
 
Il ajoute qu’une réunion avec l’unité médicale du CREPS est prévue pour résoudre des problèmes de 
suivi des athlètes et améliorer le système. Un psychomotricien sera également disponible le vendredi au 
CREPS. 
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Fabien FRYDRYSZAK signale également qu’il a déjà reçu plusieurs sollicitations de la part de centres 
de formation. 
 
Enfin, il informe les élus que Palmyre part après-demain pour le Camp National tandis que Florian part 
demain. 

 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE présente aux élus plusieurs documents (voir annexes). 
 
COMMISSION BASKET 3X3 – J.M. LY SIN CHENG et S. MATEO 
 
Sophie MATEO rappelle aux élus que deux  tournois sont prévus pendant les vacances de Noël : 

- le 17 décembre à Longuenesse 
- le 18 décembre à Trith Saint Léger 

Il manque encore beaucoup d’équipes pour compléter les différentes catégories. 
Il est toujours possible de s’inscrire via le formulaire disponible sur le site internet de la Ligue. 
Paul MERLIOT précise que nous avons besoin de l’appui des districts et de leurs présidents pour que 
ces tournois remportent le succès escompté. 
 
COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX 
 
 
 
 
 
 

    EN FEMININS 

CLUB CHPT DATE ENTRAINEUR INSCRIT DECISION 

COB CALAIS R2SEF 
12/11/16 TRIPLET E. 

Pénalité 60 € 
27/11/16 TRIPLET E. 

USO BRUAY LA BUISSIERE U17F 

06/11/16 GASTON S. 

Pénalité 90 € 13/11/16 GASTON S. 

27/11/16 GASTON S. 

ACLPA CALAIS U15F 

06/11/16 LAPOTRE K. 

Pénalité 120 € 
13/11/16 LAPOTRE K. 

19/11/16 LAPOTRE K. 

27/11/16 LAPOTRE K. 

ASOB CARVINOIS U15F 

06/11/16 HOROSZKO S. 

Pénalité 90 € 13/11/16 HOROSZKO S. 

27/11/16 HOROSZKO S. 

CTC CAMBRESIS R3SEF 30/10/16 SCHELLAERT O. Pénalité 30 € 

DUNKERQUE MALO BC U15F 

05/11/16 FRESNAIS A. 

Pénalité 120 € 
12/11/16 FRESNAIS A. 

19/11/16 LAMOTTE C. 

27/11/16 FRESNAIS A. 

ES ISBERGUES U15F 

05/11/16 PENIN D. 

Pénalité 90 € 19/11/16 PENIN D. 

27/11/16 PENIN D. 

LAMBERSART BLM U13F 12/11/16 BEUN M. Pénalité 30 € 

STATUT REGIONAL DE L’ENTRAÎNEUR : LISTE DES SANCTIONS POUR ENTRAÎNEURS SANS ÊTRE 
DECLARES DANS LE STAFF TECHNIQUE AYANT EFFECTIVEMENT OFFICIE SUR  LES RENCONTRES   
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BC MERICOURT R2SEF 05/11/16 NEVEJANS M. Pénalité 30 € 

BC PROVIN R2SEF 12/11/16 VERVAECK P. Pénalité 30 € 

CO TRITH R3SEF 06/11/16 MOYAUX A. Pénalité 30 € 

EN MASCULINS 

BC ARDRES U17M 12/11/16 LATIOUI M. Pénalité 30 € 

BERCK RANG DU FLIERS U17M 

12/11/16 TINTILLIER R. 

Pénalité 90 € 19/11/16 TINTILLIER R. 

27/11/16 TINTILLIER R. 

BEUVRAGES USM U20M 27/11/16 DELVALLEZ M. Pénalité 30 € 

CŒUR DE FLANDRES U17M 
12/11/16 BIELAWSKI C. 

Pénalité 60 € 
27/11/16 BIELAWSKI C. 

BC LIEVINOIS U17M 19/11/16 BAYART G. Pénalité 30 € 

BC LONGUENESSE U15M 12/11/16 DARQUES M. Pénalité 30 € 

BC LONGUENESSE U13M 05/11/16 BREUIL Y. Pénalité 30 € 

AL OSTROHOVE U20M 20/11/16 THUEUX  Pénalité 30 € 

STADE ROUBAISIEN U20M 20/11/16 MARTIN A. Pénalité 30 € 

ASV LILLE R1SEM 
05/11/16 

CHAPUIS 
5ème absence 

12/11/16 Pénalité 60 € 

 
 
 

 

 Beaucoup d’amendes sur le statut de l’entraîneur et les fiches rendues par les clubs ne sont pas 
toujours respectées selon les relevés des infractions. 
LA COMMISSION SPORTIVE DEMANDE AUX CLUBS DE VERIFIER LEURS LISTES ET/OU 
D’EFFECTUER LES CHANGEMENTS, AJUSTEMENTS OU COMPLEMENTS NECESSAIRES. 
 

• Des places supplémentaires sont proposées en championnat interrégional de seconde phase 
mais la commission sportive n’est pas favorable à une augmentation non prévue des équipes 
qualifiées, ce qui aurait pour incidence des modifications dans les prévisions des championnats 
de seconde phase. 

 
 
 
 
DOSSIER CRS 13 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins Poule Promotion E 
AL OSTROHOVE / ESSM LE PORTEL 
Du 23 Octobre 2016 
Participation de SAUVAGE E. de l’ESSM LE PORTEL sans être qualifié 
 
 Après vérification, SAUVAGE E., licence n°BC997505 était qualifié en date du 03/11/16, 
 Rencontre perdue par pénalité pour l’ESSM LE PORTEL, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de l’ESSM LE 

PORTEL. 
 
DOSSIER CRS 14 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U15 Masculins Poule B 
DENAIN ASCVPH / UNION DECHY SIN BASKET 
Du 05 Novembre 2016 
Participation de DUBOIS M., licence n°BC0210639, joueur brûlé 
 
Après vérification et production des certificats médicaux confirmés par le responsable du Pôle, la liste 
des brûlés a été modifiée par la Ligue et l’infraction au règlement est supprimée par décision du Bureau. 

DOSSIERS SPORTIFS 

REMARQUES D’INTERÊT GENERAL 
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DOSSIER CRS 15 – 2016 / 2017 
Championnat R1SEM 
AB BOULOGNE / O GRANDE SYNTHE 
Du 12 Novembre 2016 
Forfait de l’O GRANDE SYNTHE 
 
 Mail le 12/11/16 de l’O GRANDE SYNTHE informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour l’O GRANDE SYNTHE, 
 La rencontre RETOUR aura lieu à BOULOGNE le 25 Mars 2017 à 20h30, 
 Pénalité financière de 196 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’O GRANDE  

SYNTHE. 
 
O GRANDE SYNTHE / BC BLENDECQUES ST OMER 
Du 04 Décembre 2016 
Participation de 4 joueurs avec une licence « JC1 » 
 
 Attendu qu’après vérification, l’équipe de l’O GRANDE SYNTHE participe à la rencontre citée ci-

dessus avec 4 joueurs ayant une licence « JC1 » au lieu de 3 autorisées, 
 Rencontre perdue par pénalité pour l’O GRANDE SYNTHE, 
 Pénalité financière de 196 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de l’O GRANDE  

SYNTHE, 
 Une seule notification sera établie 
 
DOSSIER CRS 16 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins Poule Promotion L 
RAISMES AS / CJBB LE CATEAU 
Du 12 Novembre 2016 
Forfait de RAISMES AS 
 
 Mail le 13/11/16 de RAISMES AS informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour RAISMES AS, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de RAISMES AS. 
 
DOSSIER CRS 17 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins Poule Promotion H 
ES ISBERGUES / CŒUR DE FLANDRES BB 
Du 20 Novembre 2016 
Forfait de l’ES ISBERGUES 
 
 Attendu que l’équipe de l’ES ISBERGUES n’est pas en mesure de présenter 5 joueurs pour 

débuter la rencontre, 
 Rencontre perdue par forfait pour l’ES ISBERGUES, 
 Les frais d’arbitrage ont été réglés par ISBERGUES dans la totalité, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’ES ISBERGUES. 
 
DOSSIER CRS 18 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U17 Masculins Poule C 
UNION DECHY SIN BASKET / PROVILLE BASKET 
Du 10 Décembre 2016 
Forfait PROVILLE BASKET 
 
 Mail le 10/12/16 de PROVILLE BASKET informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour PROVILLE BASKET, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à savoir 29 km x 1 € = 29 € à la charge de 

PROVILLE BASKET 
 Pénalité financière de 58,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de PROVILLE  

BASKET. 
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DOSSIER CRS 19 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Féminins Poule B 
HEM SBB / FLINES LES RACHES BC 
Du 11 Décembre 2016 
Forfait de FLINES LES RACHES BC 
 
 Mail le 10/12/16 de FLINES LES RACHES BC informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour FLINES LES RACHES BC, 
 La rencontre RETOUR aura lieu à HEM le 02 Avril 2017 à 10h30, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de FLINES LES  

RACHES BC, 
 La totalité des frais d’arbitrage à savoir 33,20 € à la charge de FLINES LES RACHES BC 
 
DOSSIER CRS 21 / 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Féminins Poule Promotion A 
LE CATEAU CJBB / HERIN FJEP  
Du 11 Décembre 2016 
Forfait de HERIN FJEP 
 
 Rencontre perdue par forfait pour HERIN FJEP, 
 La rencontre RETOUR aura lieu au CATEAU le 02 Avril 2017 à 14h00, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de HERIN FJEP. 
 
DOSSIER CRS 22 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U13 Féminins Poule A 
ST AMAND PH / AS AULNOYE 
Du 10 Décembre 2016 
Rencontre non jouée pour cause d’absence d’arbitre 
 
 Mail informant du forfait de ST AMAND, 
 Mail à la Ligue de ST AMAND le 12/12/16  informant de l’absence d’arbitre et de la 

transformation de la rencontre en match d’entraînement !… 
 Rencontre perdue par forfait aux deux équipes ST AMAND et AS AULNOYE qui devaient jouer la 

rencontre et assurer l’arbitrage comme prévu au règlement, 
 Pénalité financière de 34 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de chaque équipe. 
 
 
 
 
Le club de DENAIN conteste la sanction donnée dans le dossier 14 au motif que la Ligue a remplacé 
deux joueurs de la liste initiale des joueurs brûlés fournie par le club et les a remplacés par deux autres 
joueurs dont le joueur incriminé. 
Or, les deux joueurs non acceptés comme brûlés dans la liste initiale étaient blessés sur deux des 
quatre rencontres prises en référence. 
Le club admet sa responsabilité de ne pas avoir envoyé les certificats médicaux mais explique son 
erreur par le fait que les deux joueurs sont des membres du Pôle régional, qu’il pensait donc ne pas 
devoir le faire et que ces joueurs doivent évoluer en championnat de France. 
Le club admet encore que sa communication interne n’a pas été correcte et qu’un appel sur la décision 
de la Ligue aurait dû être faîte. Il déclare cependant qu’aucune tricherie ne pouvait avoir lieu, les deux 
joueurs étant obligés d’évoluer en championnat de France. Le fait de brûler les deux autres joueurs est 
une pénalité injuste pour le club. 
Le Bureau, après délibération accepte la proposition de la commission sportive d’annuler la sanction 
sportive.  
Dans le futur, pour éviter ce genre d’incident, la liste des joueurs du Pôle sera transmise au secrétariat 
de la commission sportive en début de saison avec la mention « joueurs du Pôle jouant obligatoirement 
en championnat fédéral » 
 
 

DROIT D’EVOCATION AU BUREAU  CONCERNANT LE DOSSIER 14 
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CHAMPIONNAT R3SEF 
 
Le 12/11/2016 
CJBB LE CATEAU / ROUBAISIEN STADE : mail le 14/11/16, informant que suite à un problème 
technique, l’e-marque n’a pu être utilisée.  
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
Le 04/12/2016 
BONDUES ABC / TOURCOING SM : aucune explication 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
CHAMPIONNAT R2SEM 
 
Le 03/12/2016 
DOUCHY CO / BC ST NICOLAS LES ARRAS : mail le 04/12/16, informant qu’à la fin de la saisie de la 
feuille et H-3, plus aucune donnée…  
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
CHAMPIONNAT R3SEM 
 
Le 26/11/2016 
CROIX OLYMPIQUE / TOURCOING JG : problème informatique à la 1ère minute de la rencontre 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
Le 04/12/16 
SO ARMENTIEROIS / BB SANTES : pas d’ordinateur pour faire l’e-marque 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
LAMBERSART JF / BC LESQUIN : aucune explication 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
 
 
 
* Mail d’ESCAUDAIN PH le 26/11/16 demandant le remplacement temporaire de GAUTHIER M. (joueur 
NM3) par LERBIER N. (joueur R3SEM) certificat médical en date du 23/11/16 pour 8 jours  
 La Commission Sportive Régionale donne son accord 
 
 
 
 
* Mail le 24/11/16 de la CTC BC DOUAI / FRAIS MARAIS informant le changement d’entraîneur pour 
leur équipe R3SEM à partir du 27/11/16 
MEGOEUIL remplacé par RODEK S., entraîneur EJ – Absent JAPS – inscrit au module de formation les 
17 et 18 Décembre 2016 
 La Commission Sportive Régionale donne son accord 
 
 
 

NON UTILISATION DE L’E MARQUE  

DEMANDE de JOKER MEDICAL pour les EQUIPES de CHAMPIONNAT DE FRANCE 

COURRIERS DIVERS 
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* Mail du COB CALAIS le 15/11/16, concernant l’absence de Mme ZLATANOV les 19-20/11 sur les 
U15F : certificat médical du 15/11/16 au 25/11/16 
 La Commission Sportive Régionale donne son accord 
 
* Mail le 30/11/16 du CJBB LE CATEAU demandant l’indulgence pour non présentation de licences : 
l’entraîneur a oublié les licences. Sur 9 joueurs présents, seuls 4 licences de présentées ainsi que les 2 
entraîneurs. 
  Application de la règle, divers demandes ayant déjà été refusées. 
 
* Mail du BC DOUVRIN demandant l’indulgence pour amende de licence non présentée suite à une 
qualification tardive en cours de saison 
 La Commission Sportive Régionale rappelle que le Bureau a déjà été saisi de ce type de 
demande et l’a rejetée pour le motif que la Ligue ne peut prendre en compte les délais de délivrance 
propres à chaque département, le club sachant qu’il n’a pas la licence et pouvant ne pas faire jouer le 
nouveau licencié.  
 
* Mail de l’AO ST MARTIN AU LAERT qui demande un arbitrage de la commission sportive sur une 
rencontre de R2 au cours de laquelle un joueur, déclaré majeur, de l’équipe de ST MARTIN ayant été 
oublié par le marqueur dans les joueurs inscrits sur la feuille (alors qu’une liste avait été fournie) et n’a 
pas été autorisé par l’arbitre à participer à la rencontre bien que l’erreur ait été signalée à l’arbitre avant 
la rencontre. 
Un échange a lieu entre les membres du Bureau et une enquête est demandée. La Commission sportive 
est chargée du dossier. 
 
 
 
 
 
TEXTE du PV de BUREAU DIRECTEUR DU 08/11/2016 
 
Jacques DENEUX soulève le problème récurrent des rassemblements de sélections départementales 
qui ont déjà fait l’objet de décisions lors des saisons précédentes mais continuent à poser problèmes ! : 

 
La situation actuelle : 
  

1. Les championnats U13 doivent se jouer le samedi mais lors de l’établissement des calendriers 
définitifs, certaines équipes demandent à jouer le dimanche. 
 

2. Les week-ends des rencontres officielles des sélections sont exempts de rencontres de 
championnat en U13. 
 

3. Dans le cas contraire, qui ne devrait pas se produire, les dérogations sont gratuites et de droit. 
 

4. Les rassemblements ne donnent pas de droit automatique à dérogation !  Si un club demande et 
obtient de son adversaire une dérogation de date, celle-ci est soumise au règlement général donc 
elle est  payante selon les modalités financières. 
 
Décision provisoire : 
  

1. pour les mois d’octobre à décembre, les dérogations seront accordées gratuitement si elles sont 
faites dans les règles et ont obtenu un accord de l’adversaire.  
 

2. Il est rappelé que l’adversaire a un délai de 5 jours pour donner sa réponse et que, dans le cas 
contraire, la Ligue entérinera la demande sans possibilité de retour. 
 

3. A partir du mois de janvier, les dérogations demandées plus de 21 jours à l’avance seront 
accordées, avec l’accord du club adverse, suivant le règlement et seront gratuites jusqu’à la fin de 
la présente saison. 

RENCONTRES et RASSEMBLEMENTS des SELECTIONS 
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4. A partir du mois de janvier 2017, les dérogations demandées moins de 21 jours à l’avance seront 
accordées, avec l’accord du club adverse suivant le règlement, mais subiront les frais indiqués au 
règlement financier. 
 
Pour la saison prochaine un texte de règlement précisera les modalités définitives et rappellera les 
droits et devoirs de chacun : Club, CD, LIGUE.  
Ce texte est élaboré après la rencontre des Comités et Ligue lors du séminaire du 13 novembre. 

 
PROPOSITION de texte : 

 
1. Les rencontres U13 sont programmées et jouées le Samedi dans toute la mesure du 

possible. 
 

2. Cette disposition, sans être obligatoire, engage la responsabilité du club qui ne la 
respecte pas. 
 

3. La Ligue ne programme aucune rencontre lors des matches officiels entre sélections ni 
lors des week-ends de vacances. 
 

4. Les rassemblements supplémentaires sont de la responsabilité des Commissions 
compétentes départementales et les dates doivent être communiquées avant le début de 
saison à la Ligue, aux Départements, aux Commissions sportives et aux clubs. 
 

5. Toutes les dérogations sont soumises aux règles habituelles ainsi qu’aux frais inhérents 
mais les Commissions techniques départementales sont compétentes pour décider de la 
prise en charge, sur leur budget (ou sur le budget du département en cas de décision du 
Comité) des frais éventuels. 
 

Rencontre sportive NORD –Sportive Ligue du 22/11/2016 suite au Séminaire du 13 Novembre 

PV de réunion 

Le but de cette rencontre informelle était de trouver un accord dans une gestion, par chaque entité, des 

joueurs brûlés en championnat départemental 

1. Pour la saison 2017/2018, le secrétariat de la Ligue fera parvenir la liste des clubs du 

département engagés en championnat régional dès que les poules des championnats régionaux 

seront établies, 

 

2. Le Comité départemental a en charge de prendre contact avec ses clubs afin d'obtenir de leur 

part les liste de brûlés/es puis de les transmettre au secrétariat de la Ligue avant le 15 

septembre, dernier délai, 

 

3. Lorsque les listes lui ont été adressées dans les temps fixés ci-dessus, la Ligue se charge 

par l’intermédiaire de ses contrôleurs et de son secrétariat de rendre ces listes contrôlées 

au niveau des participations effectives des joueur(se)s après les 4 premières journées, 

 
4. La Ligue fournira également les listes établies et contrôlées des joueurs brûlés du 

championnat de France ou des équipes régionales de clubs qui auraient une pluri-

appartenance CF-LIGUE-LIGUE. 
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RAPPEL 
 
A partir de Janvier 2017, les équipes JEUNES (U13, U15, U17 Féminins et Masculins devront 

utiliser l’e-marque dans les mêmes conditions que les Seniors. Les U20 ne sont pour le moment 

pas concernés, mais peuvent l’utiliser s’ils le souhaitent. 

 
 
 
 
 
Candidatures à ce jour pour l’organisation des Finales DELCAMBRE, 3x3 et LEROUX : 
- ABC BONDUES le 03/12/2016 
- RONCHIN BC le 06/12/2016 
- ASB CUINCY le 09/12/2016 
 
 
 
 
 
EN FEMININES : 
U15 : 3 équipes  TEMPLEUVE LP – AMICALE CONDETTE – ARRAS PAYS D’ARTOIS 
 
U17 : 2 équipes  TEMPLEUVE LP – ACLPA CALAIS 
 
EN MASCULINS : 
U15 : 4 équipes  BOURBOURG SC – GRAVELINES BCM – PROVILLE BASKET – ABC  

DOURGES 
 
U17 : 3 équipes  CROIX OLYMPIQUE – DENAIN ASCVPH – GRAVELINES BCM 
 
U20 : 4 équipes  AL COQUELLES – ESBVA – ORCHESIEN BC – LAMBERSART JF 
 
 
 
 

 
Présents : Sandra PUPPATTI, Bernard VERKINDT, Philippe BARBRY, Olivier D’HALLUIN, Jacques 
DENEUX. 
 
Ordre du jour : 
 

1. Le point sur le nouveau statut de l’entraîneur : 
 Les envois des fiches doivent être faîtes pour le premier septembre de la saison si l’on 

veut être prêt pour le 20 septembre environ. 
 Les entraîneurs de « Pré-nationale » comme les entraîneurs de championnat de France 

respectent le statut fédéral dont les obligations sont différentes. 
 Un entraîneur pourra  encore encadrer deux équipes sur une filière masculine ou 

féminine. Dans ce cas, il doit respecter les 16 rencontres par équipe couverte en tant que 
responsable. 

 L’application des sanctions financières a été faite depuis plusieurs semaines à la surprise 
de certains clubs. 

 Les obligations de présence à la JAPS : aucune dérogation ou excuse ne sont acceptées 
sans qu’il y ait récupération de la journée sous forme de participation aux soirées ou 
formations. 

UTILISATION DE L’E MARQUE pour les JEUNES 

ORGANISATION FINALES DELCAMBRE, 3x3 et LEROUX 

EQUIPES QUALIFIEES POUR LES CHAMPIONNATS INTERREGION DE 2ème PHASE 

REUNION DE LA COMMISSION SPORTIVE DU 06/12/2016 
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2. Les championnats à phase interrégionale à la mi-saison  
 Les championnats U20 masculins ELITE : RAS 
 Les championnats U17 masculins : RAS 
 Les championnats U15 masculins : RAS 
 Les championnats U17 féminins : seconde phase délicate 
 Les championnats U15 féminins : seconde phase délicate 

 
3. Les championnats à plusieurs phases, non qualificatifs 

 Les U13 féminins 

 Les U13 masculins 

 Les U20 féminins 
RAS 
 

4. Les qualifications aux championnats U13 régionaux. 
a) Nécessité de définir plus finement un « process » de priorité d’accès aux championnats 

régionaux U13 : 
1. Equipes U15 et U17 en région ? 
2. Clubs ayant régulièrement des joueurs aux sélections 
3. Joueurs sélectionnés,  
4. Nécessité d’une équipe réserve, 
5. . 

b) Nécessité d’envisager un championnat U11 Elite dans les deux départements. 
c) Sinon, une organisation d’un OPEN de la ligue sur deux week-ends pour qualifier les équipes 

pourrait s’avérer être une solution, 
 
Fin de réunion à 19H30 
 
BASKET SANTE – M. NONNON 
 
Martine NONNON indique que la Commission a élaboré une plaquette et un mode d’emploi pour la mise 
en place d’une action Basket Santé. Ces documents seront envoyés aux clubs. 
Un courrier d’explication et un certificat médical de non contre-indication à la pratique du Basket Santé 
ont également été élaborés. Marc DELFORGE s’occupera de passer l’information auprès de ses 
confrères. 
Martine NONNON rencontrera Nicolas SALLES afin de définir les actions à mettre en place par La 
Ligue. 
 
3 sessions de formation Animateur Basket Santé sont prévues en 2017 : 

- Paris du 13 au 17 février 
- Houlgate du 27 février au 3 mars 
- Aix en Provence (dates à confirmer) 

 
Martine NONNON a rencontré Nathalie VAN LAER qui va expliquer le dispositif Basket Santé aux élus 
du Comité du Nord. 
 
COMMISSION COMMUNICATION – C. PROVOTAL 
 
Christian PROVOTAL indique qu’il travaille sur la carte de vœux 2017 et collabore avec la CRO sur une 
affiche de valorisation du rôle des femmes dans le basket régional. 
 
COMMISSION BASKET FEMININ – E. COESTIER 
 
Elizabeth COESTIER informe que la page Facebook de la Commission Féminine sera mise en ligne au 
mois de janvier. 
 
Elle participe à divers réunions notamment au sein des Comités Départementaux afin d’affiner les axes 
de travail pour la féminisation du basket régional. 
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GESTION DU COMPTE COMMUN - P. NYS 
 
Pierre NYS fait le bilan du compte courant de gestion de l’Espace Basket 59/62 : 

- Recette : 40 000 € 
- Dépenses : 36 904,38 € 

 
Pierre NYS signale que de plus en plus de clubs ne saisissent pas les résultats des rencontres du 
dimanche. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT signale que 4 dossiers sont en cours d’instruction. 3 autres dossiers sont arrivés ce 
week-end. 
 
Il ajoute qu’il a été invité par les Commissions du CD59 et du CD62 à assister à leurs réunions et conclut 
que les pratiques des différentes instances sont très similaires. 
 
SERVICES CIVIQUES – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe les élus que le processus concernant le recrutement des services civiques va 
démarrer avec la communication du dossier à la FFBB. 
Il a déjà eu un retour de la part du CD59 et attend celui du CD62. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME fait un point de la trésorerie. 
Il a reçu 10 000 € de la part du Conseil Régional pour la formation des arbitres. 
 
Il doit payer la seconde échéance des licences à la FFBB pour 145 000 euros, ainsi que l’acompte des 
mutations pour 28 000 €. 
 
Concernant la péréquation 2016/2017 : 

- 3 clubs n’ont pas payé la première échéance 
- 5 clubs n’ont pas payé la deuxième échéance 
- 8 clubs n’ont pas payé la troisième échéance 

 
COMMISSION MEDICALE – B. DANNEL 
 
Bernard DANNEL informe les élus que la dernière réunion de la Commission Médicale s’est tenue le 28 
novembre 2016. 
Il n’y a plus de dossiers d’arbitre en cours mais il reçoit encore quelques dossiers de surclassement. 
 
PRESIDENCE DU CD62 – P. JORE 
 
Philippe JORE signale qu’il a apporté des jouets collectés par le club du Drapeau Le Portel dans le 
cadre de l’action LUDOPITAL. 
 
PRESIDENCE DU CD59 – D. GRUSZCZYNSKI représente A. CATTELLE 
 
Dorienne GRUSZCZYNSKI souhaite à Alain CATTELLE un prompt rétablissement et un rapide retour à 
ses fonctions. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h20. 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


